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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Statistiques : Isere
Question écrite n° 60905

Texte de la question

M Richard Cazenave souhaiterait que M le ministre de la defense lui indique l'evolution des effectifs des
brigades de gendarmerie de Meylan et Saint-Ismier, annee par annee depuis 1986.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le departement de l'Isere, les accroissements d'effectifs de la gendarmerie nationale ont
permis l'affectation de 106 militaires entre 1986 et 1992 dans les unites les plus chargees, soit une
augmentation de 12,5 p 100. Au cours de cette meme periode, les brigades territoriales de Saint-Ismier et de
Meylan, deja sensiblement renforcees en 1984, ont recu chacune un sous-officier supplementaire en 1991.
Leurs effectifs respectifs qui etaient de 7 a 12 en 1984 sont ainsi passes a 9 et 15 en 1991 soit des
augmentations de 28,5 p 100 et de 25 p 100.
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